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REFERENCE : 
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L'ACCORD GENERAL SUR IES TARDS DOUANIERS ET IE COMMERCE 

ETABLI A GENETTE LE 10 MARS 1955 

CONFIRMATION DE SIGNATURES 

Monsieur lo Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que les Gouvernements du 

Luxembourg ot do la Belgique ont déposé entré mes mains, les 20 et 

21 mai 1958 respectivement, dos déclarations aux termes desquelles ces 

Gouvornoments se reconnaissent entièrement liés par la signature que 

leurs Plénipotentiaires ont apposée, les 22 et 16 février 1956 respec-

tivomont»sur lo Protocole d'amendement aux dispositions organiques de 

l'Aocord général sur les tarifs douaniers ot lo commerce, établi à Genève 

le 10 mars 1955. 

L'acceptation do cet instrument par les Gouvernements du Luxembourg 

et de la Belgique viso uniquement l'application provisoire do l'Accord 

général sur los tarifs douaniors ot le commerce conformément au 

Protocole d'application provisoiro de l'Accord général en dato du 

30 ootobro 194-7 • 

La présente communication vous ost adressée en conformité du 

paragraphe 4- du Protocole. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, les assurances 

ronouvoléos de ma très haute considération. 

E. Wyndham White, 
Secrétaire oxéoutif 
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